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Apres les fiancailles, et les proclamations de trois bans faites par trois dimanches
consecutifs au prosne de la messe paroissialle de st folquin a wisernes
entre Marie Chappe fille de philippe et francoise du veceux de cette paroisse, et
entre  philippe Torsy fils de jean et Catherine Craitelle de la paroisse
de Renty et demeurant dans la paroisse depuis lage de douze ans, ny ayant
intervenu aucun empechement legitime pourquoy ledit mariage ne se der pas
accomplir, le 19 janvier 1702, je soussigne curé de la paroisse dudit wisernes, ay les dits
philippe torcy et marie Chappe conjoint et lié dans le sacré lien du mariage
en presence des tesmoins soussignez scavoir Hubert hecquet, et pierre heban fils
de Charle et Madeleine limoisin, et Margueritte heban soeure dudit pierre
et de Martine prince qui a seule declaré ne scavoir signer les autres ont signé
avec moy le meme jour du mois et an que dessus
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